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 n°103 754 du 30 mai 2012 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 octobre 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de  la décision, prise le 10 juillet 2012, déclarant non fondée sa demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. LEJEUNE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

G. VAN WITZENBURG loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Selon ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique dans le courant du mois de mars 

2007. 

 

Par un courrier recommandé daté du 2 novembre 2009, elle a introduit une demande d'autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui a été rejetée le 14 novembre 2011, 

par une décision de la partie défenderesse. 

 

Le 29 février 2012, par un arrêt n° 76.296, la Conseil de céans a annulé la décision précitée. 

 

Par un courrier daté du 2 avril 2012, mais adressé par télécopie le 3 avril 2012, la partie requérante a 

complété sa demande d'autorisation de séjour. 
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Le 14 juin 2012, le médecin fonctionnaire a rendu son avis sur le dossier médical de la partie 

requérante. 

 

Le 10 juillet 2012, la partie défenderesse a déclaré non fondée la demande d'autorisation de séjour 

introduite par la partie requérante sur la base de l’article 9ter, par une décision motivée de la manière 

suivante : 

 

« 

 

 
» 

Il s’agit de l’acte attaqué. 
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2. Question préalable. 

 

2.1. A l’appui de sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité de 

la requête pour perte d’intérêt de la partie requérante à l’annulation de la décision attaquée en raison de 

l’obtention d’une autorisation de séjour le 31 janvier 2012 sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

2.2. A l’audience, la partie requérante a soutenu maintenir son intérêt au recours en annulation,   faisant 

valoir que l’autorisation de séjour n’a été accordée que pour une durée d’un an, sans aucune garantie 

quant à sa prolongation, laquelle est soumise à une condition de travail effectif qu’elle ne peut être 

certaine de remplir à l’échéance de ladite autorisation, en raison notamment de son état de santé qui a 

justifié la demande à l’origine de la décision attaquée. 

 

2.3. Le Conseil rappelle que l'exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours devant le 

Conseil, formulée explicitement par l'article 39/56 de la loi. Cette disposition a été introduite par la loi du 

15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, par 

analogie avec l’article 19, alinéa 1er, des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat. Il peut dès lors être 

utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute Juridiction pour l’interprétation des concepts 

auxquels cette disposition renvoie (voir en ce sens : Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 

Conseil du Contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n°2479/01, p.118.), tout autant qu’à la doctrine de droit administratif y relative. L'intérêt à agir étant une 

question préalable qui conditionne l’examen même des moyens invoqués sur le fond, il appartient au 

Conseil de la trancher à titre préliminaire. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie requérante 

doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime.  

 

Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, 

la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, 

Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376).  

 

En l’occurrence, le Conseil ne peut considérer que la partie requérante, qui estime pouvoir obtenir une 

autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter en raison de son état de santé,  ne pourrait obtenir un 

avantage à l’annulation de la décision attaquée sur le simple constat d’une autorisation de séjour d’une 

durée limitée à un an obtenue sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et dont la 

prolongation est conditionnée à la preuve d’un travail effectif. 

 

L’exception est rejetée. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, des principes généraux 

de bonne administration, et plus particulièrement du principe de minutie, de prudence et de précaution, 

de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du défaut de motivation et de l’erreur 

manifeste d'appréciation. 

 

Dans une seconde branche, la partie requérante conteste l’appréciation effectuée par la partie 

défenderesse et son médecin-conseil de l’accessibilité des soins requis, en invoquant notamment le 

caractère non remboursable de l’Adalimumab, que ceux-ci estiment susceptible de remplacer le 

Simponi, et dont le coût s’élève, pour une boîte, à 12.195 dirhams marocain, soit à 1.097,69 €. Elle 

reproche à la partie défenderesse de s’être limitée à conclure à l’accessibilité des soins requis sur base 

du régime d’assistance médicale (Ramed) en passant sous silence cet élément important dès lors qu’il 

démonterait à lui seul l’inaccessibilité du traitement médicamenteux requis.  Elle en déduit également un 

défaut d’examen sérieux constitutif d’une violation des principes de bonne administration visés au 

moyen de son dossier et une motivation totalement inadéquate.  
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4. Discussion. 

 

4.1. Sur la seconde branche du moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire qu’aux termes de 

l’article 9ter, § 1er, aliéna 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « l’étranger qui séjourne en Belgique et 

qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou 

son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation 

de séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe, portent que « l’étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. […]». 

 

Le cinquième alinéa indique que « l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est 

effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend 

un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis 

complémentaire d’experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de 

l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles» à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle comporte, néanmoins, 

l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une 

motivation qui réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître 

de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la 

décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En l’espèce, le médecin-conseil de la partie défenderesse, et cette dernière à sa suite, ont 

considéré que le traitement médicamenteux consistant en la prise de Simponi, pouvait être remplacé 

sans préjudice pour la partie requérante par l’Adalimumab. 

 

Le Conseil observe que le dossier administratif renseigne, s’agissant précisément de l’accessibilité de 

l’Adalimumab, sur la base d’une recherche effectuée sur le site www.assurancemaladie.ma/anam, que 

ce médicament est disponible au Maroc au dosage de 40 mg, ce qui correspond plus ou moins à la 

dose mensuelle prescrite par le médecin de la partie requérante, au prix de 12.195 dirhams marocains  

sans que le montant remboursé ne soit renseigné sous le rubrique prévue à cet effet, ce qui corrobore  

la thèse soutenue par la partie requérante de l’inaccessibilité d’un tel médicament.  

 

Les considérations relatives au régime d’assistance médicale (Ramed), retenues par la partie 

défenderesse, ne donnent pas d’indication quant à la prise en charge éventuelle des frais exposés pour 

un tel médicament et ne permettent pas de considérer établi le motif relatif à l’accessibilité de 

l’ensemble des soins requis.  
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De manière générale, le rapport du médecin-conseil de la partie défenderesse et la motivation de la 

décision attaquée ne permettent pas de rencontrer cet élément essentiel de la demande de la partie 

requérante. 

 

Il convient également de préciser que dans la mesure où la partie requérante avait, à l’appui de sa 

demande, particulièrement insisté sur le coût élevé des médicaments et son incidence sur leur 

accessibilité, le Conseil ne peut considérer que le motif de la décision tenant aux possibilités de travail 

de la partie requérante pourrait justifier à lui seul l’appréciation, opérée par la partie défenderesse, de 

l’accessibilité du traitement. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a pas suffisamment motivé sa décision au 

regard des exigences de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.3. La partie défenderesse ne fait valoir à l’appui de sa note aucune observation de nature à contredire 

le raisonnement qui précède. 

 

4.4. Au vu de ce qui précède, la seconde branche du moyen est, dans les limites décrites ci-dessus, 

fondée et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

Partant, il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du recours qui, à les supposer fondés, ne 

seraient pas de nature à entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision, déclarant non fondée sa demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, prise le 10 juillet 2012, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille treize par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 


